
Fête de l’AS : Mercredi 10 Juin 2026 

Afin de conclure l’année, les professeurs d'EPS de l’Association Sportive du collège de Vulbens vous 
proposent une après-midi « festive » au parcours aventure Acro’ aventures, à Reignier. 
 
Au programme : Un après-midi sur le site « Acro’Aventures», composé de nombreux ateliers d’arbre 
en arbre. 
ATTENTION cette activité n’est pas adaptée aux personnes sujettes au VERTIGE !   
                               
Le car partira à 12h00 du collège (rendez-vous au portillon EPS) pour un retour prévu aux 
alentours de 17h00 au collège. 
Nous pique-niquerons sur le site d’accrobranche, à proximité du parcours. 
 
Une participation de 15€ par chèque (à l'ordre de l'AS du collège de Vulbens, avec le nom et la 
classe de l'élève inscrit au dos) ou en espèce, est demandée. 
 
Il faudra prévoir : 

- un pique-nique et de l’eau en quantité dans un sac à dos 

- une tenue de sport adaptée à l’activité , de bonnes chaussures de sport 

- en fonction de la météo, une casquette, des lunettes de soleil et de la crème solaire, une tenue 

imperméable et chaude. 

- trousseau nécessaire en cas de PAI 

EN CAS DE MAUVAIS TEMPS, LA SORTIE SERA ANNULÉE, VOUS SEREZ PRÉVENUS SUR L’ENT et le 

chèque vous sera remis. 

Attention : compte tenu de la capacité du car, le nombre de place est limité à 50 élèves, les 50 

premiers(es) ayant rendu leur autorisation parentale et leur participation financière A UN 

PROFESSEUR D'EPS EN MAIN PROPRE (pas de dossiers rendus dans les casiers) à partir du 27/04. _ 

_ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Autorisation Parentale 

Je soussigné………………………………………………………………………………………………. autorise mon 
enfant…………………………………………………..….. , élève de la classe de ….....................à participer à cette 
sortie. Je joins à cette autorisation parentale mon règlement de 15€ par chèque à l’ordre de 
l’Association Sportive du collège de Vulbens, ou en espèce. 
Il sera conduit sur le site en autocar et sera sous la responsabilité des enseignants. 
 
Numéro en cas d’urgence :                                                                     Date et signature 
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